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GENÈVE, MERCREDI 2 AVRIL 2025, 9.00-11.30, HÔTEL PRÉSIDENT / ONLINE (ZOOM)

LOI DE FINANCES POUR 2025  
(LOI 2025-127 DU 14 FÉVRIER 2025)  
 
Instauration d’une nouvelle contribution différentielle sur les hauts rev-
enus (CDHR) : imposition minimale de 20 % à l’impôt sur le revenu pour 
les contribuables disposant des revenus les plus élevés  
• Qui sont les contribuables ciblés par cette nouvelle contribution ?  
• CEHR / CDHR : différences et similarités ?  
• Quels sont les revenus visés par la CDHR ? Analyse des revenus inclus, 
des revenus exclus ou des revenus pris en compte partiellement pour le 
calcul de la CDHR 
• Quelle imposition de référence ? Une imposition reconstituée éloignée 
de l’imposition réelle 
• Recouvrement : autoliquidation à effectuer en décembre 2025 
• Exemples pratiques  
• IFI : conséquences en matière d’IFI 
Résidence fiscale 
• Impôt sur le revenu : domicile fiscal vs résidence fiscale : la primauté du 
droit conventionnel est légalisée 
• Contrôle fiscal : Le délai spécial de reprise de dix ans s’applique en cas 
de fausse domiciliation hors de France 
Plus-values des non-résidents  
• Le prélèvement sur les PV mobilières des non-résidents est mis en con-
formité avec le droit de l’UE 
Contrôle fiscal 
• Actifs numériques : le même arsenal anti-fraude que pour les autres 
avoirs à l’étranger 
Donation 
• Le dispositif d’exonération partielle de DMTG des transmissions de 
biens ruraux est renforcé 
Intéressement des équipe 
• Management packages: une sécurisation du régime fiscal et social (en 
cours de négociation avec Bercy) ? 
Revenus financiers : 
• La retenue à la source est aménagée pour renforcer la lutte contre 
l’arbitrage de dividendes : notion de bénéficiaire effectif 
• Quels sont les schémas concernés ?  
• Rappel des bonnes et mauvaises pratiques d’interposition de sociétés 
ou d’entités d’investissement 
 
TAXATION DES ULTRA-RICHES : VERS UN RETOUR DE LA 
TAXATION DU PATRIMOINE 
 
Revue des différents projets en cours :  
• « Taxe ZUCMAN » analyse de la proposition de loi adoptée par 
l’Assemblée Nationale le 20 février 2025  pour les patrimoines dépas-
sant 100 M€ 
• Création d’un impôt plancher de 2 % sur lepatrimoine des ultra-riches 
(mécanisme anti-évitement, bouclier anti-exil fiscal) 
• Le contre-projet du gouvernement BAYROU : retour de l’ISF 
SARKOZY ?  
• Réflexion autour d’un impôt différentiel sur la fortune au taux de 0,5 % 
ne visant pas les biens professionnels et sans mécanisme de plafonne-
ment des revenus 
• Comment anticiper un retour de la taxation du patrimoine ?  
• Stratégies : des positions à prendre dès 2025 ?

SÉLECTION DE QUELQUES DÉCISIONS RÉCENTES 
 
Exit tax 
• L’exit tax n’était pas rétroactive au 3 mars 2011 (Conseil d’État 5 février 
2025) 
• Départ en Suisse : la question du sursis de paiement (TA Montreuil 
19-10-2023 no 2115054) 
Résidence fiscale : comment éviter la requalification de la résidence 
fiscale ?  
• Sans preuve que les mandats sociaux dans des sociétés françaises 
constituent des activités accessoires, résidence fiscale en France et non à 
Monaco CAA de Marseille, 16 janvier 2025  
• Centre des intérêts économiques : réalisation d’une plus-value en 
France CAA de Paris, 17 janvier 2025 
Donations déguisées : les pratiques à éviter   
• Recours à des prêts étrangers et cession des titres d’une société britan-
nique détenant des parts d’une SCI française (avis n° 2024-05 et 06 du 
14 novembre 2024)  
Opérations d’apport d’usufruit temporaire de parts de SCI :  
• le 5.1 de l’article 13 du CGI s’applique aux opérations intervenues avant 
son entrée en vigueur 
• Application du 5.1 de l’article 13 du CGI aux opérations intervenus 
avant son entrée en vigueur et évaluation de l’usufruit temporaire selon 
la valeur retenue librement par les parties en assemblée générale (CAA 
de Bordeaux, 9 janvier 2025, n° 22BX02902) 
Succession franco-suisse :  
• double imposition en cas de succession sans imputation des DMTG 
suisses acquittés sur les biens situés en France (TJ de Bobigny, 4 sep-
tembre 2024 n° 24/00433) 
Régime français des « CFC » :  
• Extension du champ de l’article 155 A : impacts pratiques et commen-
taires administratifs 3 juillet 2024 
• Article 123 bis : vers une nouvelle approche de la notion de société à 
prépondérance financière ? 
• Appréciation du caractère financier (CAA de Paris, 13 décembre 2024, 
n° 22PA04160) : méthode à retenir et aspects pratiques ?  
• Vers la fin des SOPARFI détenues par des résidents fiscaux français ? 
L’article 123 bis du CGI vise un montage artificiel avec le Luxembourg : 
CAA de Lyon, 5 décembre 2024, n° 23LY02712 
Trust :  
• Droits de succession : preuve à apporter par les héritiers pour échapper 
aux droits de succession sur un trust dont ils ne sont pas bénéficiaires 
(Cass., com., 22 janvier 2025) 
• Revenus provenant d’un trust : quels sont les justificatifs à apporter 
pour justifier d’un transfert de capital non imposable (CAA de Paris, 11 
octobre 2024, n° 22PA03139) 
Contrôle fiscal et Fraude fiscale :  
• Analyse des dernières données publiées - Impact croissant de 
l’intelligence artificielle – 
• Décret n° 2025-84 du 30 janvier 2025 Echange d’informations entre 
les services d’enquête français et ceux des Etats membres de l’UE (ser-
vices des douanes et des impôts notamment).

INTERVENANTS :  
Pierre Sappey, Pierre-Charles Lannemajou, Sarah Levy, Laure Hamard, ELLIS Avocats Suisse SA, Genève

> Loi de finances pour 2025 : quels impacts pour les clients privés  
> Taxation des ultra-riches : les projets en cours, stratégies en 2025 
> Actualité fiscale et patrimoniale



 

Renseignements et inscriptions
par tél : +41 (0)22 849 01 11
par fax : +41 (0)22 849 01 10
par e-mail : info@academyfinance.ch
par courrier : Academy & Finance SA,
Rue Neuve-du-Molard 3, CP 3039 
CH-1211 Genève 3
www.academyfinance.ch

Lieu de la conférence
Hôtel Président
47 quai Wilson, Genève

Visio conférence
Le lien Zoom sera envoyé le 1er avril après-midi. 

Prix 
380 CHF (+ TVA 8.1%)
Inscriptions supplémentaires de la même
société : -50%
 
Inscription et paiement
Règlement par virement bancaire ou par carte de 
crédit. Le montant facturé sera débité dès récep-
tion des informations relatives à la carte. Dans tous 
les cas, une facture vous sera transmise par email. 

Annulation
Les annulations reçues avant le 25 mars 2025 
seront remboursées à hauteur de 100%. Les 
annulations reçues après le 25 mars ne seront 
pas remboursées. Pour être prise en compte, 
toute annulation doit être formulée par écrit 
(email, courrier ou télécopie) avant la conférence. 
Si l’annulation n’est pas reçue par courrier ou 
par fax avant la conférence, le montant total de 
l’inscription sera dû. Un remplacement est admis 
à tout moment. Il doit être communiqué par écrit 
avant la conférence.

     Je m’inscris à la conférence “France : clients privés” à Genève le mercredi 2 avril 
2025. 

Je participerai :            en présentiel              online (Zoom)  

Informations pratiques Bulletin d’inscription

AF 1420

Pour plus de confort, inscrivez-vous par téléphone au +41 (0)22 849 01 11.

1ER INSCRIT

Prénom et nom ........................................................................................................................................................

Fonction .......................................................................................................................................................................

E-mail ............................................................................................................................................................................

2ÈME INSCRIT (-50%)

Prénom et nom ........................................................................................................................................................

Fonction .......................................................................................................................................................................

E-mail ............................................................................................................................................................................

Société .......................................................................................................................................................................... 

Adresse ........................................................................................................................................................................

Code postal ................................. Ville ....................................................................................................................

Tél  ......................................................................................... Fax .................................................................................

Nom et adresse email de la personne responsable du paiement de la facture 

  ............................................................................................... ......................................................................

Virement bancaire      Mastercard    VISA     

No de carte : __________/__________/__________/__________ Date d’expiration : _____/_____

Nom du détenteur de la carte  .........................................................................................................................  

Date  ..............................................................................................................................................................................  

Signature .....................................................................................................................................................................

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme si, malgré tous leurs efforts, les circonstances 
les y obligent.
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